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SEPT QUESTIONS FREQUEMMENT POSEES, SEPT REPONSES 
 

 
Vivant est pour une démocratie directe avec référendum et une revalorisation de la démocratie 
représentative (par des mesures visant à diminuer la particratie). 
Une démocratie directe ne peut pas fonctionner de manière optimale lorsque les citoyens ont trop 
d’anxiétés concernant leur survie ou leur revenu. C’est pourquoi, nous pensons que le revenu de  
base va de pair avec le fonctionnement vraiment démocratique d’une civilisation. 
 
 
1.  Pourquoi faut-il un nouveau système social ? 

 
Jusqu’il y a dix ans, nous nous trouvions dans un contexte d’économie essentiellement fermée. Les 
échanges économiques se faisaient avec des pays ayant un système de sécurité sociale semblable au  
nôtre. Les entreprises n’avaient pas de possibilités évidentes de délocalisation comme c’est le cas 
maintenant. 
 
La chute du mur de Berlin a changé le monde. Le monde capitaliste compte actuellement  
5 milliards de consommateurs au lieu d'1 milliard il y a dix ans. 
Le nombre de travailleurs a augmenté dans des proportions semblables. Mais le salaire de ces        
travailleurs complémentaires est dix fois plus faible que chez nous. 
La sécurité sociale dans la plupart des pays, qui participent nouvellement au marché mondial, est    
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quasi inexistante. 
C’est pour cela que la réduction du temps de travail systématisée n’est pas une bonne solution.  
            
Analysons ce qui se passerait si une loi obligeait les entreprises à réduire le temps de travail.  
 

a) Si c’est une réduction du temps de travail avec réduction de salaire, les gens auraient      
 moins d’argent à dépenser. Non seulement, ils vivraient moins bien, mais une plus faible     
 consommation aurait comme conséquence une diminution des ventes par les entreprises, donc   
 moins de production et donc encore plus de chômage. 
 

b) Si l’on travaille moins pour le même salaire, le coût de production des entreprises    
augmente, conduisant à des produits plus chers. Nos exportations en souffriraient, conduisant      
également à plus de chômage. 
L’inflation reprendrait à cause de prix plus élevés dans notre pays. Bien sûr, on pourrait importer     
des produits fabriqués ailleurs à plus faible coût pour éviter l’inflation mais alors le chômage 
augmenterait d’autant plus. 
               
Dans le contexte du libre-échange avec des pays à bas salaires, la réduction du temps de travail 
conduit le pays à la désintégration. 
  
Il est grand temps que nos gouvernements comprennent que la sécurité sociale de l’Etat-Providence 
est en péril et les mesures préconisées jusqu’aujourd’hui démontrent que les politiciens n’y voient 
plus clair, même si leurs intentions sont les meilleures. 
 
Un pays dont les entreprises doivent payer +/- 40 % de leur valeur ajoutée pour financer la sécurité 
sociale ne peut pas être mis en concurrence directe avec les pays à bas salaires sans sécurité sociale. 
Si nous ne voulons pas voir fondre notre sécurité sociale, il n’y a qu’une solution: faire participer 
les produits importés au financement de la sécurité sociale. 
 
Cela peut se faire au mieux en remplaçant, pour les produits fabriqués en Europe, les prélèvements 
sur les salaires par une augmentation de la TVA. 
Quant aux produits fabriqués en dehors de la Communauté Européenne, grâce au travail d’enfants 
par exemple, ils seraient ainsi grevés de taxes supplémentaires par rapport  à la situation actuelle. 
Cette mesure n’est pas protectionniste dans le sens strict du terme, puisque la TVA serait la 
même pour les produits fabriqués chez nous ou dans les pays à bas salaires. En fait, cette mesure ne 
fait que diminuer une partie du handicap de nos entreprises. 
 
Il faut donc repenser l’Etat-Providence pour le sauver. La base de financement de la sécurité sociale 
se rétrécit d’année en année. Dans le système actuel, basé sur la contribution du salaire des actifs, 
une faible partie de la population doit assurer son financement (2.000.000 de travailleurs 
marchands seulement !) 
 
La réduction du temps de travail réduit encore plus cette base de financement. La réduction du 
temps de travail est donc une erreur. 
C’est une erreur aussi parce qu’il y a suffisamment de travail à effectuer, surtout dans les services 
(soins, entretien, éducation...). Mais ce travail et donc ces services sont devenus excessivement  
chers à cause justement du financement de la sécurité sociale par  une taxation sur le travail. 
 
Nous évoluons rapidement vers une société de services. Cela a des conséquences économiques et 
philosophiques.  
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a) Au niveau économique, c’est le système de financement de la sécurité sociale qui est mis 

en cause. En effet, les services ne peuvent être grevés aussi fortement de taxes que les produits 
industriels car alors un circuit parallèle, au noir, se met en place. 
 

b) Au niveau philosophique, il faut qu’il y ait une prise de conscience que dans la société 
post-industrielle, il y a du bien-être matériel en suffisance pour tout le monde à condition que l’on 
organise la société de façon intelligente.  
Dès lors, l’accent doit être mis sur le bien-être humain (spirituel…), c’est-à-dire qu’il faut créer 
pour les personnes, pour toute la population, un contexte économique et social qui puisse donner  à 
chacun la possibilité de se “sentir bien”. En pratique, cela implique une mobilité du travail qui 
permet à chacun de trouver une occupation qui lui plaît, plutôt que de s’accrocher une vie durant à 
un boulot pour l’unique raison qu’il est une source de revenu et de sécurité. Dès lors,  il faut 
découpler la sécurité sociale du travail, aussi bien en ce qui concerne le revenu lorsqu’on perd son 
travail, que  pour les droits à la pension et aux soins médicaux. 
 
 
2.  Quelles sont les conséquences pratiques du modèle socio-économique de  

Vivant ? 
 

Sept effets en découlent, à savoir : 
 

Effet 1 : Le coût du travail pour l’employeur diminue fortement, alors que le revenu net de 
l’employé reste le même. 
 

Effet 2 : Parce qu’il n’y a  plus d’impôt sur le travail, il n’y a plus de différence entre le 
travail au noir et le travail normal et les possibilités de travail augmentent fortement. 
 

Effet 3 : Parce que le travail devient moins cher, les entreprises restent dans le pays plutôt 
que de se délocaliser vers les pays à bas coûts salariaux.  

 
Effet 4 : Chacun est libre de travailler autant (ou aussi peu) qu’il le désire. Ceux qui 

travaillent davantage peuvent gagner beaucoup plus que ce n’est le cas aujourd’hui avec la 
limitation des heures de travail : dix heures par semaine ou 60 heures, choisissez. Travailler jusqu’à 
76 ans?  C’est permis.  S’arrêter à 40 ?  C’est aussi permis. 

Le travail devient flexible, les gens peuvent participer ou sortir du circuit du travail 
beaucoup plus  facilement.  
Exemple : une femme mariée démarre une petite entreprise à 45 ans lorsque ses enfants sont grands 
ou après une carrière dans l’enseignement! Cela devient pratiquement possible. Aujourd’hui les 
paperasses, la législation du travail, le calcul de la pension, les impôts, les risques d’entreprise 
rendent de telles initiatives très difficiles. 
 

Effet 5 : Puisque chacun a un droit inconditionnel au revenu de base, il ne faut plus avoir 
peur d’un “mauvais” C4. On peut facilement se permettre de changer d’employeur sans  crainte de 
se retrouver sans revenu. Faire l’expérience d’emplois variés afin de trouver le travail qui plaît  et 
qui convient le mieux sera rendu possible et prendre un “boulot” uniquement pour le revenu lié à ce 
dernier ne sera plus considéré comme démarche habituelle. 

De plus, les gens qui travaillent avec plaisir sont généralement plus créatifs et plus 
productifs, ce qui est un bénéfice certain pour l’économie du pays. 
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Enfin, puisqu’il n’y aura plus de “chômeurs”, il n’y aura plus de honte à rester sans 
travail.  Toutes les démarches, justificatifs et contrôles disparaissent. 
 

Effet 6 : La TVA (TSC) peut être adaptée par type de produit, contrairement aux impôts sur 
le travail qui, en principe, sont les mêmes quel que soit le produit fabriqué grâce à ce travail. En 
jouant sur les taux de TVA (TSC), l’Etat peut promouvoir l’accès à certains produits ou services 
(par exemple l’enseignement, les soins,…) en diminuant le taux de TVA (TSC), voire même le 
mettre à 0 pour certains services. D’autre part, le gouvernement peut décider d’augmenter 
sélectivement le taux de TVA (TSC),  par exemple sur des produits nuisibles pour l’environnement  
et les articles de luxe. 
 

Effet 7 : Dans le système actuel, les personnes qui travaillent payent plus d’impôts 
(1.375 € d’impôts →(~ 55.000 BEF) pour un revenu net de 1.125 € →(~ 45.000 BEF)  dans 
l’exemple ci-dessus) que celles qui ont un revenu de leur capital (15% de précompte). En 
remplaçant l’impôt sur le revenu par l’impôt sur la consommation, cette inégalité est effacée.  
( voir  les tableaux de la taxe sur consommation p. 26-27) 

 
En bref, les conséquences pratiques du modèle socio-économique de Vivant sont les 

suivantes :  
 Les dépenses de l’Etat diminuent 
 L’efficacité des services publics augmente 
 Le clientélisme politique et les abus de pouvoir sont endigués 
 L’emploi est fortement promu 
 La délocalisation des entreprises s’arrête 
 Le travail et les services redeviennent bon marché 
 L’exclusion sociale disparaît dans une grande mesure 
 Les gens peuvent facilement changer de travail et trouver l’emploi qui leur plaît 
 On peut plus (mieux) profiter de la vie 
 On peut travailler autant ou aussi peu que l’on veut 
 Celui qui travaille dur peut gagner beaucoup d’argent  
 Les files dans la circulation risquent de diminuer parce que les horaires fixes de travail, 

aujourd’hui impératifs à cause des accords sociaux, seront partiellement remplacés par des 
horaires flexibles. 

 Les gens pourront plus facilement entreprendre. 
 

 
3.  Qu’entend-on par « noir » et « blanc » ? 
 
Le concept « noir » veut dire  « de façon occulte », en évitant le « circuit officiel ». 
Pour éviter toute confusion, nous expliquons les trois “noirs” pratiqués couramment en Belgique: 

 
1.  Travailler au noir 
2.  Vendre au noir 
3.  Avoir de l’argent noir 

 
1.  Travailler au noir 

Cela se passe quand quelqu’un fait du travail payé en dehors du contexte légal. Par exemple, 
l’artisan qui paie les heures supplémentaires de ses ouvriers au noir. 
 

2.  Vendre au noir 
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C’est, par exemple, un marchand de rue qui vend des produits à des passants sans déclarer ses 
ventes et sans payer la TVA. 
 

3.  Avoir de l’argent noir 
Cela se passe lorsqu’on a des revenus qui ne proviennent pas d’un circuit officiel. Par exemple, le 
PS qui a obtenu des pots de vin de Dassault ou d’Agusta, c’est de l'argent noir. Le commerçant qui 
a vendu des produits au noir génère ainsi de l’argent noir. L’argent qu’a gagné l’ouvrier, qui a 
travaillé au noir, est « noir ».  
 
Vivant peut dire qu’il supprime le travail au noir pour la bonne raison qu’il n’y a plus aucun 
avantage à chacune des parties, le patron ou l’ouvrier, de payer ou d’être payé au noir. Par contre, la 
vente au noir n’est pas supprimée par la mesure d’abolition d’impôts sur le travail. Il est même vrai 
que l’avantage de “vendre au noir” augmente dans le modèle de Vivant puisque toutes les taxes sont 
dues au moment de la vente au consommateur. 
C’est une des raisons pour laquelle Vivant propose des taux de TVA (TSC) relativement faibles ou 
nuls pour des services où la vente au noir est difficilement contrôlable. 
L’exemple "type" est la femme de ménage au noir. C’est un cas où aussi bien le travail que la vente 
sont “au noir”, puisque dans ce cas, “le patron” est en même temps le consommateur final du 
service. Vivant pense que pour ce service-là, la TVA  (TSC) doit être nulle. 
 
En parallèle, les contrôles sur les ventes de tous les produits ou les services grevés d’une taxe à la 
consommation doivent être renforcés. (voir : « Indépendants et professions libérales : p. 36)  
 
 
4.  Que se passera-t-il si nous ne changeons pas notre système social ? 
 
Nous évoluons vers une société où la sécurité sociale durement acquise s’effrite lentement mais 
sûrement. Les politiciens des partis traditionnels ne veulent pas l’admettre, mais la base de 
financement de la sécurité sociale, c’est-à-dire le nombre des personnes qui contribuer à payer pour 
la sécurité sociale, se rétrécit. 
 
Il y a de moins en moins de personnes qui travaillent et donc, de moins en moins de personnes qui 
contribuent au financement de la sécurité sociale par le prélèvement de contributions de l’employé 
et de contributions patronales liées à l’emploi. 
En même temps, par les mises en pré-pension et l’accroissement de la durée de vie, les charges de la 
sécurité sociale deviennent de plus en plus lourdes. 
 
Si rien ne se passe, nous allons vers la faillite du système de sécurité sociale. 
Nous en voyons déjà les signaux précurseurs: de plus en plus de personnes sont exclues du 
chômage et du CPAS.   
 
Moins de sécurité sociale n’est pas acceptable pour Vivant. 
Il faut donc, de toute façon, trouver un autre système de financement de la sécurité sociale. 
Aujourd’hui, l’Etat s’occupe de tout. Vraisemblablement les politiciens pensent que le citoyen est 
incompétent et de mauvaise foi. Il y a mille règlements, mille possibilités d’aides et autant de 
contrôleurs pour chaque décision que nous avons à prendre. 
 
Nous voulons un Etat de droit mais un Etat de droit compréhensible. 
La myriade de lois et de règlements est devenue tellement complexe que même les spécialistes se 
disputent et se font des procès pour savoir qui a raison, une raison que nous, les gens normaux, ne 

 5



comprenons pas toujours. Pensons à la suspension de Monsieur Conerotte par la cour de 
Cassation qui est la manifestation d’une justice emberlificotée dans des procédures  
procédurières (ou des difficultés de procédures).  
 
En matière de droit de travail et sécurité sociale, la prolifération de règlements n’est pas moindre. Il 
existe une quarantaine de systèmes de promotion de l’emploi et ils changent constamment comme 
si le carreleur, le boucher ou le chef d’une PME pouvait trouver le temps d’étudier tout cela. 
Il est donc nécessaire de simplifier la législation concernant le travail et le chômage. 
 
 
5.  Le modèle Vivant marquera-t-il une différence par rapport à ce que nous  
     connaissons aujourd’hui ? 
 
Non et oui. 
Non, dans la mesure où, pour la majorité des gens, les revenus de remplacement qu’ils obtiendraient 
ne seraient pas très différents de la situation actuelle.  
La grosse différence, c’est qu’il ne faut pas avoir travaillé pour avoir droit à la sécurité sociale. De 
plus, il n’y a pas de calculs savants, d’interventions mystérieuses ou politiques qui peuvent 
influencer le montant que l’on reçoit. 
Surtout, il n’y a pas d’exclus et le revenu de citoyenneté découple la sécurité sociale du travail.    
 
Oui car cela rend le travail plus libre, plus flexible et mieux rémunéré. 
Ceux qui veulent changer de travail peuvent donner leur démission avant de chercher un autre 
boulot, sans pénalisation au niveau du revenu de base puisque ce dernier est inconditionnel. . 
Bien sûr, il devient inutile d’aller pointer et ne pas avoir du travail n’est plus un blâme social. 
 
Les gens pourront donc plus facilement changer de travail, jusqu’à ce qu’ils trouvent le travail et le 
patron qui leur plaisent. Si, après quelques années, ils désirent une expérience professionnelle 
nouvelle, pas de problème !  
 
Puisqu’il y aura moins d’exclus, même les gens aisés profiteront de la nouvelle situation  car il y 
aura moins de criminalité, moins de misère. 
 
Notre société est suffisamment riche pour se permettre de pourvoir un revenu de base à tous ses 
citoyens. Alors, qu’attendons-nous? 

 
 
6.  Pourquoi fallait-il créer un nouveau mouvement politique? 
 
Le monde est en transition. Depuis la chute du mur de Berlin, le système économique mondial s’est 
agrandi de l’ancien monde communiste (la Chine, l’Inde, les pays de l’Est). En nombre d’habitants, 
donc en nombre d’acteurs économiques, nous sommes passés de 1 milliard à 6 milliards en 
quelques années. 
 
Aucune autorité internationale ou nationale ne s’est sérieusement demandé s’il fallait un programme 
 « d’adaptation » au niveau mondial. Il y a eu des interventions localisées (Allemagne de l’Est) et 
disparates. 
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Nul ne s’est sérieusement demandé quelles seraient les conséquences économiques pour l’Europe. 
Les hommes d’affaires n’y ont vu  que la possibilité de  “business” dans ces pays et ils se sont 
envolés pour aller créer des “joint ventures”, vendre notre know how, souvent avec des subsides 
payés par le contribuable européen et avec l’aide de nos organismes d’aide au commerce extérieur. 
 
Les résultats: chômage massif avec toutes les conséquences psychiques pour les personnes 
concernées, érosion du financement de notre sécurité sociale. Les jeunes sont touchés 
immédiatement et les personnes âgées le seront lorsqu’il n’y aura plus d’argent pour payer les 
pensions. 
 
La globalisation de l’économie met la Belgique et l’Europe en compétition directe avec des pays où 
non seulement les salaires sont plus bas, mais également où il n’y a pas ou peu de protection et donc 
de coûts sociaux. 
 
Les faibles coûts salariaux en Chine et en Inde (qui sont des réservoirs inépuisables de main 
d’œuvre - 2 milliards d’habitants, 6 fois plus que l’Europe) incitent les entreprises à délocaliser tout 
ce qui peut l’être. Même des services informatiques et des travaux administratifs sont délocalisés. 
 
Pour notre pays où le coût du travail est artificiellement élevé à cause des impôts (et charges 
sociales) levés sur le travail, cela produit une spirale négative. Le chômage accru est financé par de 
nouvelles hausses d’impôts qui rendent notre travail encore moins compétitif. 
 

Il y a deux solutions pour sortir de ce cercle vicieux: 
 

1) Diminuer les salaires en remplaçant des employés expérimentés par des jeunes mal payés 
avec des statuts sociaux temporaires, diminuer le salaire minimum et mettre en place une répression 
sociale par des sanctions contre des chômeurs démotivés. C’est ce que fait votre gouvernement. 
C’est contre cela que Vivant se révolte. 

 
2) Faire payer les produits importés (en provenance des pays à bas salaires) pour une partie 

de notre sécurité sociale. En pratique, remplacer la taxe sur le travail par une taxe sur la 
consommation (TVA) (TSC). Donc, assainir la base de financement de notre sécurité sociale.  
C’est ce que veut VIVANT. 
 
7. Pourquoi les partis traditionnels ont-ils des difficultés à appliquer rapidement            
     la “recette” de VIVANT ? 
 
Ils hésitent parce que certaines personnes appartenant à ces partis politiques perdraient leur 
influence, leur pouvoir. 
Les syndicats, qui sont au cœur du gouvernement, sont à la base de notre bien-être matériel relatif. 
Ils ont fait un excellent travail en obligeant les patrons à partager les bénéfices. Grâce à leur lutte, 
ils sont maintenant au pouvoir depuis quelques décennies. Leur pouvoir est fondé sur un modèle de 
sécurité sociale qui marche bien dans un pays sans importations ni exportations. 
Tout changement à ce modèle implique une diminution de leur influence. Par exemple, si tous les 
citoyens reçoivent une allocation de citoyenneté (revenu de base), les syndicats perdront la 
commission qu’ils reçoivent actuellement pour payer le chômage. 
Donc, toute initiative de la part de politiciens bien intentionnés dans les partis traditionnels est 
entravée après quelques temps par des pressions en tous genres. 
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Ceux qui ont étudié le fonctionnement de grands organismes savent qu’il est impossible de changer 
cet organisme si la plupart des gens qui font partie de cet organisme perdent de l’influence. Pensez 
aux grandes entreprises qui essayent de changer leur culture d’entreprise. Cela constitue déjà une 
opération gigantesque qui réussit  avec grandes difficultés. 
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